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Commune de Samer 

 

 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 

 

OBJET : FOURNITURE DE REPAS POUR LA RESTAURATION 

COLLECTIVE 
 

 

 

 

A – Identifiants :  

 Nom, prénom, qualité du signataire du marché :  

Ville de Samer - 84, Grand’place Foch BP 25 62830 SAMER 

 

 Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 108 du code des marchés publics :  

Mme Ludivine SEILLIER : Téléphone : 03-21-33-50-64 

Courriel : ludivine.seillier@ville-samer.fr  – Site internet : www.ville-samer.fr 

 

B – Objet du marché :  

Fourniture de repas pour la restauration collective de Samer pendant l’année scolaire 2024/2025. 

 

C – Engagement du candidat : 

Nom, prénom et qualité du signataire - adresse professionnelle - téléphone - mail :  

 

……………………………………………………………………………………………………........... 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

 agissant pour mon propre compte. 

 

 agissant pour le compte de la société – (Indiquer le nom, l'adresse, le numéro SIREN, 

registre du commerce ou répertoire des métiers).  

 

Engagement du candidat 

 

Après avoir pris connaissance des documents constitutifs du cahier des charges,  

- Je m'engage, conformément aux dits documents, à livrer les fournitures demandées ou 

à exécuter les prestations demandées aux prix indiqués ci-dessous: 
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D – Prix de la prestation (prix du repas) : 

 

 Montant de l’offre de base exprimée en euros. 

Prix du repas 

 

Désignation Prix HT Prix TTC 

1 repas enfant   

1 repas adulte   

Option Pique nique enfant   

Option Pique nique adulte   

Repas spécifique (allergie, végétarien…)   

 

E – Compte à créditer  

Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal 

IBAN :  

Banque :  

 

F – Mode de règlement :  

Par mandat administratif avec le délai maximum de 30 jours après la réception de chaque facture 

correspondant à la fourniture des repas pour une période déterminée. 

 

G – Délai d’exécution : 

L’exécution du marché débute à la rentrée de l’année scolaire 2024/2025 soit le 1er septembre 

2024, et elle est valable pour la durée de l’année scolaire et pendant les vacances scolaires. Le 

contrat sera ensuite reconduit pour deux périodes de douze mois chacune sans aucune procédure 

mais pourra aussi être dénoncé par courrier trois mois avant la date anniversaire du contrat. 

 

H – Durée de validité de l’offre : 

Le présent engagement me lie pour la durée de validité de l’offre soit 120 jours. 

 

I – Origine des fournitures : 

 

 Pays de l'Union européenne, France comprise.  

 Pays membre de l'Organisation mondiale du commerce signataire de l'accord sur 

les marchés publics (Union européenne exclue). 

 Autre. 

  

Est acceptée la présente offre                                              Fait en un seul original  

Pour valoir acte d’engagement                                                  

          

 A Samer, le …………………    A …………………. , le ………………..    

                                                   Signature de l’entreprise + cachet  

         (mention LU ET APPROUVE) 

  Le Maire,                            

 

 

  Christophe DOUCHAIN.   


